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Convention collective nationale des cabinets ou entreprises de géomètres-experts, géomètres-
topographes, photogrammètres et experts fonciers du 13 octobre 2005. Etendue par arrêté du 24

juillet 2006 JORF 2 août 2006. Champ d'application fusionné avec celui de la convention collective
nationale des collaborateurs salariés des entreprises d'économistes de la construction et des

métreurs-vérificateurs (IDCC 3213) par accord du 7 mai 2019.

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 1 du 9 janvier 2007 - art. 1

Version en vigueur depuis le 09 janvier 2007
Article 8.10
Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis
de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l'acquisition d'un
diplôme, d'un titre à finalité professionnelle, ou d'un certificat de qualification figurant sur une liste établie par la commission
partiaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle, enregistrés dans le répertoire national des certifications
professionnelles visé à l'article L. 335-6 du code de l'éducation nationale. Lorsque la personne en cause est salariée, elle peut
bénéficier d'un congé pour validation des acquis de l'expérience.

L'activité minimum requise ouvrant droit à la VAE est de 3 ans.

Les dépenses liées au maintien de la rémunération dans la limite de 24 heures et celles relatives aux frais de formation (pédagogie,
transport, repas, etc.) sont définies en CPNEFP et prises en charge par I'OPCAPL.

Tous les ans une lettre informative (établie par la CPNEFP) sera adressée pour affichage dans l'entreprise ou le cabinet précisant les
modalités d'organisation de la VAE et invitant les salariés à en bénéficier ou/et à participer aux jurys.

8.10.1. Certificat de qualification professionnelle CQP

Conformément à l'article L. 900-3 du code du travail, tout salarié a le droit d'acquérir une qualification correspondant aux besoins
de l'économie à court ou moyen terme. Le système de classification retenu dans la profession est caractérisé par l'existence de
niveaux sans définition d'emploi. Il est donc apparu nécessaire aux signataires de décider de la création de certificats de
qualification professionnelle (CQP), ces certificats correspondront à un niveau de formation conventionnellement défini par rapport
aux niveaux de l'éducation nationale.

8.10.1.1. Définition du CQP.

Le CQP reconnaît dans les conditions définies ci-après, le niveau de qualification professionnelle obtenu dans la branche.

Les CQP sont créés par la commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP) ci-après
dénommée " commission ", seule instance légalement habilitée à représenter la profession dans ce domaine.

L'engagement des signataires est de mettre en place au moins un CQP par niveau de classification dans les 5 ans à venir.

8.10.1.2. Conditions d'obtention d'un CQP.

La qualification professionnelle peut s'obtenir au moyen d'actions de formation dans le cadre de la VAE dont le contenu et les
modalités sont définis dans un cahier des charges approuvé par la commission et annexé à la décision de création du CQP
considéré.

Le CQP ne peut être délivré qu'aux personnes qui répondent aux conditions fixées par le présent accord et notamment aux articles
suivants.

8.10.1.3. Personnes pouvant obtenir le CQP.

L'admission aux actions de formation visées à l'article précédent est matérialisée par une inscription auprès d'un organisme agréé
les dispensant conformément aux dispositions du cahier des charges visé ci-après.

Peuvent notamment s'inscrire :

- les salariés en contrat de professionnalisation ou d'apprentissage (1) ;

- les salariés déjà en activité dans une entreprise de la branche :

- soit dans le cadre d'une période de professionnalisation ;
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- soit dans le cadre du plan de formation ;

- soit dans le cadre du droit individuel à la formation ;

- soit dans le cadre du congé individuel de formation à l'initiative du salarié lui-même ;

- les personnes issues de la profession en recherche d'emploi et souhaitant acquérir une qualification propre à faciliter leur
réinsertion ;

- les salariés relevant d'une autre branche et souhaitant une reconversion professionnelle, dans la branche dès lors qu'ils seraient
engagés, à cette condition, par une entreprise ou un cabinet de la branche.

8.10.1.4. Elaboration d'un CQP.

a) Rapport d'opportunité

Les organisations représentées à la CPNEFP sont seules habilitées à proposer la création d'un CQP.

Toute demande émanant d'une (ou de plusieurs) organisation(s) est portée de plein droit à l'ordre du jour de la commission. Cette
demande est examinée en fonction des critères suivants :

- les besoins existants ;

- les axes prioritaires de formation ;

- le profil professionnel et les perspectives d'emploi ;

- le domaine de qualification.

Après en avoir délibéré, la commission donne ou non son aval à ce rapport dont l'adoption va conduire à la préparation d'un cahier
des charges pédagogiques.

b) Délibération de la commission

La décision de créer tout CQP est prise par la commission. Cette décision prend la forme d'une délibération à laquelle le cahier des
charges est annexé.

c) Cahier des charges pédagogiques

Pour chaque CQP, le cahier des charges pédagogiques comporte obligatoirement :

- la définition de la qualification et de sa correspondance avec les niveaux éducation nationale, permettant, dans les conditions
définies à l'article 12.8 ci-après, d'obtenir un niveau de classification ;

- le public visé et les pré-requis d'inscription ;

- le référentiel de certification et la durée de la formation ;

- les modalités de suivi de la formation et d'évaluation de celle-ci ;

- les pièces à fournir pour la délivrance des CQP.

8.10.1.5. Renouvellement, modification et suppression des CQP.

La CPNEFP examine annuellement la nécessité du maintien, de l'évolution ou de la suppression d'un CQP.

Elle peut retirer un CQP de la liste par elle établie en application de l'article L. 900-2 dernier alinéa du code du travail.

Auquel cas les actions de formation en cours seront menées à leur terme jusqu'à délivrance des certificats.

8.10.1.6. Organisation des stages.

Pour la prise en charge des actions de qualification, les organismes de formation devront être agréés et doivent :

- être habilités par la CPNEFP ;

- déclarer tout démarrage de cycle spécifique ou indiquer les modalités d'admission dans un cycle permanent ;

- s'engager à se conformer au cahier des charges pédagogiques ;

- déclarer accepter les modalités d'évaluation finale.

L'ensemble de ces documents devra être adressé à l'attention du président de la CPNEFP.

8.10.1.7. Obtention du CQP.

L'obtention définitive du CQP sera accordée au vu du livret pédagogique du stagiaire qui réunira les éléments de suivi des différents
modules et ses évaluations.
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Les cas litigieux seront soumis à un jury mis en place par la CPNEFP, composé paritairement, assisté de l'organisme de formation.

Les frais d'organisation des réunions du jury sont pris en charge par l'OPCAPL.

L'OPCAPL et l'organisme de formation peuvent participer au jury en qualité d'expert à titre consultatif.

8.10.1.8. Qualification professionnelle et contrat de travail.

Sauf dans le cadre des congés individuels de formation et exercice du DIF et afin d'éviter les conflits d'interprétation, le départ en
formation qualifiante fera l'objet d'une convention entre l'employeur et le salarié, définissant notamment la nature de la formation,
ses modalités, la qualification visée et l'objectif attendu qui implique dans l'entreprise ou le cabinet la mise en oeuvre d'un emploi
lui correspondant.

Les salariés bénéficient de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d'accidents du travail et des
maladies professionnelles.

Le salarié ayant obtenu un CQP à l'initiative de l'employeur est classé au niveau et à l'échelon correspondant au niveau de
qualification obtenu.

8.10.2. Révision des dispositions du présent titre

Conformément aux dispositions de l'article L. 934-2 du code du travail, les organisations d'employeurs et de salariés
représentatives de la branche professionnelle se réuniront tous les 3 ans pour négocier sur les priorités, les objectifs et les moyens
de la formation professionnelle des salariés.

8.10.3. Suivi du dispositif

Les parties signataires conviennent de procéder à une évaluation des conditions de mise en oeuvre des dispositions du présent
titre, afin de vérifier les effets produits par son application au regard de son objectif : l'accroissement de l'accès des salariés à la
formation professionnelle continue.

(1) Termes exclus de l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L. 115-1 du code du travail (arrêté du 24 juillet 2006, art. 1er).


